Séance du 02 Mars 2005

L'an deux mil cinq le deux mars à dix-huit heures trente le conseil municipal d'Aussac-Vadalle dûment convoqué, s'est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de Monsieur Gérard LIOT Maire.

Date de convocation du conseil municipal :  22 Février 2005
Présents: M LIOT, Mme JUBIEN, M. DEBEAULIEU, M.GRZESKIEWIEZ,  M. MONTASSIER, M. GUILLIEN - Mme GUILBAUD, M BRUNET,  
Absents Mme TUILLIERE, M. HARDY
Absent excusé : M. MAUPETIT

Madame JUBIEN Monique a été élue secrétaire de séance

Modification des statuts du Syndicat Intercommunal  de la Fourrière


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de délibérer sur les nouveaux statuts du Syndicat Intercommunal de la Fourrière. La modification porte uniquement sur l’adhésion de nouvelles communes (Champagne-Mouton, Montbron, Sainte-Colombe, Ventouse) et Communauté de Communes (CDC de Ruffec)

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte la modification des statuts comme énoncé ci-dessus.

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires

**********

Versement d’une aide à l’Association des maires pour les sinistrés de l’Asie du Sud est


Monsieur le Maire donne lecture aux membres du Conseil Municipal du courrier émanant de l’Association des Maires relatif aux événements catastrophiques survenus en Asie du Sud Est.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de verser à l’Association des Maires une aide de 150 € pour les sinistrés d’Asie du Sud Est ;

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 

**********

Demande de subvention au Conseil Général  au titre du PSIL pour les travaux connexes de remembrement


Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal qu’il est nécessaire de solliciter le Conseil Général de la Charente pour financer les travaux connexes à effectuer dans le cadre du remembrement.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Accepte de solliciter le Conseil Général de la Charente pour obtenir une subvention  qui aidera à financer les travaux connexes à effectuer dans le cadre du remembrement.

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 

**********

Modification des limite d’agglomération de Vadalle


Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal de se prononcer tant à l’existence du bourg  « Chez Bourrier ». 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal : 

· Décide de modifier les limites de l’agglomération de Vadalle, en supprimant le panneau « Chez Bourrier » afin que ce bourg soit intégré directement à l’agglomération de Vadalle

· Autorise Monsieur le Maire à demander aux services de la DDE de faire le nécessaire pour ces nouvelles limites d’agglomération

· autorise Monsieur le Maire à signer les documents nécessaires 
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